
b) Des ressortissants de pays dont les gouvernements sont parties au

ýésent Accord peuvent etre habilités à siéger à la Commission consultative. Les

unbres de la Commission consultative agissent 'à titre personnel et sans recevoir

'instructions d'aucun gouvernement.

c) Les dépenses de la Commission consultative sont à la charge du

Dnseil.

4. L 'opinion motivée de la Commission consultative est soumise au Conseil,

i tranche le différend après avoir pris en considération tous les éléments

'information utiles.

5. Une plainte selon laquelle un pays exportateur ou importateur n'aurait

Is rempli les obligations imposées par le présent Accord est, sur la demande

Pays auteur de la plainte, déférée au Conseil, qui prend une décision en la

ttire.

6. Sous réserve des dispositions de l'article 19, aucun pays exportateur

importateur ne peut être reconnu coupable d'une infraction au présent Accord

la majorité des voix détenues par les pays exportateurs et 'à la majorite

s voix détenues par les pays importateurs. Toute constatation d'une infraction

présent Accord commise par un pays exportateur ou importateur doit préciser

nature de l'infraction et, si cette infraction est due au fait que ce pays a

qué aux obligations qu'il a contractées en vertu des articles 4 ou 5 du

'&Sent Accord, l'étendue de ce manquement.

7. Sous r&serve des dispositions de l'article 19, si le Conseil constate

'n pays exportateur ou importateur a commis une infraction apse c

Peut, à la majorité des voix détenues par les pays exportateurs et q so

cjrité des voix détenues par les pays importateus priver e pay enso

son droit de vote jusqu'h ce qu'il se soit acquitté de s ligatio, ou

en exclure ce pays de l'Accord.
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